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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date  18 novembre 2021 Heure de départ 12 h 55 

Conditions 
météorologiques 

(Temp. : 7 oC)  
Vent 31 km/h Ouest 

 

État de la piste  Tapeta    

Nombre de 
courses 

8  

Retraits        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 1 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Neil McCoag Fred Brethour Gunnar Lindberg 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit  

 

Examens de vidéo 

 

Eswan Flores – Course 9 – 14 novembre 

Un avis de faute a été déposé par Justin Stein pour la portion aux alentours du poteau de 1/16 

de mille.  

Examen de vidéo.  

Stein a déclaré avoir couru et le #1, mené par Flores, était sorti en le poussant et en lui 

provoquant la perte de vitesse. Flores a déclaré qu’il était sorti, mais que Stein ne s’était pas 

arrêté. La vidéo montre le #1 sortir. Une décision a été rendue au nom d’Eswan Flores qui 

s’est vu imposer une suspension de conduite de 3 jours. 

Une décision sera rendue au nom d’Eswan Flores, pour la Course 8, déroulée le 13 

novembre. Infraction aux règles sur la stimulation pour avoir levé sa main plus haut que 

  

  



 

 

l’épaule. Il s’agit de sa troisième infraction. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $500 

et une suspension de conduite de 3 jours. La décision suivra. 

 

Une décision #1527723 a été rendue au nom d’Emma Wilson, pour la Course 7, déroulée le 

14 novembre. Elle s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $300 et une suspension de 

conduite d’un jour, à être purgée le 25 novembre pour avoir levé sa main plus haut que 

l’épaule. Il s’agit de sa deuxième infraction. 

 

 

Courses 

 

Course 1 – Rien à signaler. 

 

Course 2 – Rien à signaler. 

 

Course 3 – L’enquête des commissaires au départ. Pour le #3, “According to Code”, arrivé en 

6e position, barrière de départ s’est ouverte tôt. Le #3 s’est vu rembourser le pari mutuel pour 

ne pas avoir reçu un bon départ.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/2hNZzmZmBWQ 

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations : 

 

Course 4 – Le #2, “Justleaveitalone” (couplé), pour $25,000, par Anderson Farms Ont. inc., 

entraîneuse Catherine Day Philips. 

 

Course 8 – Le #6, “Rapunzels Dream”, pour $7,500, par le propriétaire-entraîneur Ted Holder. 

Le #7, “Feature Creature”, pour $7,500, par Mary Ellen Biamonte, entraîneur Ralph Biamonte. 

 

Paris : $2,574,283 

 

https://youtu.be/2hNZzmZmBWQ

